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COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 
Mercredi 28 février 2024 - Palais d’État Iavoloha 

 
Le Conseil des Ministres s'est tenu ce mercredi 28 février 2024 au Palais d’État Iavoloha.  
Il était présidé par Son Excellence, Monsieur Andry RAJOELINA, Président de la 
République de Madagascar, en présence de Monsieur NTSAY Christian, Premier Ministre 
Chef du Gouvernement et des Ministres composant le Gouvernement. 
 
Le Président de la République a tenu à féliciter le Ministre des Forces Armées et le 
Ministre Délégué en charge de la Gendarmerie qui viennent de recevoir le plus haut grade 
au sein de leurs corps respectifs. 

 
I- COMMUNICATION VERBALE 

 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  
Les travaux qui doivent être réalisés dans un délai de 100 jours se poursuivent dans le 
cadre de la mise en œuvre de la Politique Générale de l’État, suite aux instructions 
données par le Président de la République. 
 
Le Ministre de l’eau, de l’hygiène et de l’assainissement a pris la parole :  
 

Ø Le Projet EFAHO 
 
Les ouvrages de génie civil dans la zone de captage d’Andakana ont déjà commencé.  Il 
s'agit notamment des différents travaux d'aménagement et de préparation du terrain pour 
l'installation de 5 infrastructures dont le réservoir d'eau et la station de pompage. Le 
Ministère est dans l'attente de la garantie décennale de ces infrastructures de la part de 
l'entreprise adjudicataire des travaux.  
La construction du pipeline se poursuit. L'entreprise turque "SUPERLIT" et l'entreprise 
chinoise "ZHEJIANG HUAFENG NEW MATERIAL CO. Ltd » répondent aux critères 
techniques et sont en charge de la construction.  
 
Le Président de la République a donné des directives strictes pour accélérer les travaux. 
En effet, la population s’impatiente de la réalisation de ce projet inédit qui va changer 
l'histoire du pays et il est impératif que le calendrier validé soit respecté.   
 
➢ Assainissement de la ville d'Antananarivo dans le cadre de « l'opération coup de 
poing » : 
 
"L'opération coup de poing" menée au début du mois a déjà permis de réduire la quantité 
de déchets entassés : s'il y avait 1.500 m³ de déchets collectés par jour, ils sont désormais 
réduits à 900 m³ par jour.  Les 139 bacs à ordures en débordement ont également diminué. 
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8 camions parmi les 28 reçus du gouvernement japonais sont déjà opérationnels en renfort 
à ceux utilisés par l'entreprise SMA. Toutefois la capacité de la SMA n'est pas encore 
suffisante car il faudrait 30 camions pour desservir l'ensemble de la ville d'Antananarivo 
et seuls 21 véhicules sont actuellement opérationnels.  
Ces camions ont également besoin de 5.000 litres de carburant par jour, alors 
qu’actuellement seuls 1.500 litres sont fournis, raison pour laquelle les camions ne sont 
pas tous opérationnels. Le Conseil des Ministres a également discuté sur une solution 
pérenne relative au problème d'organisation et de gestion financière au sein de la SMA. 
 
Le Président de la République a donné des instructions pour poursuivre l'opération "coup 
de poing", nommer des responsables chargés de surveiller la consommation réelle de 
carburant, mettre en place un contrôle GPS du parcours emprunté par ces camions 
poubelles, et ainsi résoudre les différents blocages identifiés dans les meilleurs délais ; il 
a également recommandé la mise en place d’une hotline permettant à la population de 
remonter leurs doléances y afférent.  
 
➢ Concernant l'approvisionnement en eau : 
 
Le ministère a avancé comme solution l'installation de grands châteaux d'eau dans les 
zones rencontrant des problèmes d'approvisionnement.  Conformément aux instructions 
du Conseil des Ministres du 7 février 2024 pour la construction de ces châteaux d'eau 
dans les zones d'Ambohipo, Alasora, Itaosy, Ivato et Andoharanofotsy, le ministère, en 
collaboration avec les chefs fokontany et les maires de ces communes ont fait des 
descentes pour définir les emplacements qui leur seront dédiés. Une enquête technique a 
été réalisée pour recenser les équipements disponibles et nécessaires afin de connecter 
ces installations au réseau de distribution actuel de la société JIRAMA, ainsi que 
l'installation de fontaines publiques à vocation sociales. Le projet ne se limitera pas au 
raccordement au réseau existant, mais recherchera des solutions innovantes pour éviter 
les pénuries d'eau, qui surviennent généralement en septembre et octobre. 
  
➢ Concernant l'installation de points d'eau supplémentaires pour 
l'approvisionnement en eau potable : 
 
Au total, 74 points d'eau seront installés.  Jusqu'à présent, 33 sont entièrement achevés, 
32 sont en cours d'installation et devraient être terminés dans les 100 jours, 5 autres 
doivent faire l’objet d’une résiliation de contrat avec l'entreprise adjudicataire car les 
travaux n'ont toujours pas débuté. Une amélioration périodique du réseau d'adduction 
d'eau potable dans la zone « Grand Tana » en collaboration avec la société JIRAMA sera 
également programmée sur 4 sites ( Mandroseza, Ampiriky, Ambaniala et Avarabohitra) 
 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
Le Conseil des Ministres a approuvé la participation de Madagascar à la 3ème édition 
du « Forum Diplomatique d’Antalya » (FDA) du 1er au 3 mars 2024, en Türkiye. 
Le Président de la République, Monsieur Andry RAJOELINA, a été spécialement invité à 
conduire la délégation malagasy à Antalya, en Turquie, pour assister aux réunions 
diplomatiques sur le thème : « Une diplomatie efficace pour la paix et l’ordre ». Le président 
turc présidera les réunions au cours desquelles seront discutés les principales entraves à 
la paix dans les relations internationales dans le monde. 
Un large éventail de questions portant sur les voies les plus efficaces en vue d'atteindre 
l’objectif d'établir un système international efficace, inclusif et plus juste et, ce, pour 
parvenir à la paix, à la sécurité et à la stabilité sera abordé dans divers panels et sessions 



 

 - 3 - 

en deux jours. La participation de Madagascar permettra également d'approfondir ses 
relations et de renforcer sa coopération bilatérale avec la Türkiye. 

 
MINISTERE DE LA DECENTRALISATION ET D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Le Conseil des Ministres a approuvé le transfert à l’État des parcelles d’une 
superficie totale de 26a 04ca environ dépendant des propriétés dites « Garage 
Provincial » TN°15413 A et « Marché aux Bois et Garage Charrette » TN°1758 A sise 
à Isotry, Commune Urbaine d’Antananarivo, Région Analamanga.  
Le terrain identifié « garage provincial » a été cédé à l'usage de la Province d'Antananarivo, 
et le « Marché aux Bois et Garage Charrette » a été cédé à l'usage de la Commune 
d'Antananarivo, selon décret du 25 avril 1936. Selon la lettre lf:023/PM/CPGU/24 du 02 
février 2024 ; la Cellule de Prévention et d'Appui à la Gestion des Urgences-CPGU a fait la 
demande pour utiliser ces terrains afin de construire un abri communautaire à usage 
multiple d’une superficie qui sera financé par la Banque Africaine de Développement 
(BAD). Ainsi, par respect aux lois en vigueur, ces deux terrains doivent d’abord être 
restitués à l'État avant d’être réattribué par une nouvelle affectation à la Primature, à 
laquelle est rattachée la CPGU. 
 
Le Président de la République a souligné qu'il était impératif de toujours anticiper les 
catastrophes naturelles telles que les inondations qui peuvent sévir au pays. 
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative au 
remplacement de la note de conseil n°075/2022/PM/SGG/SC du 14 mars 2022 
autorisant la prise en charge des Droits et Taxes à l’Importation des PPN et des 
matériaux de Construction par le Ministère de l’Industrialisation, du Commerce et 
de la Consommation, Tutelle technique de la SPM des Notes de Conseil ponctuelles.  
Cette communication a été faite afin d'éviter les usages abusifs et frauduleux de 
l’autorisation globale de prise en charge des droits et taxes à l’importation de la société 
SPM. 
En effet, il a récemment été constaté qu’une entreprise privée a usurpé l’autorisation 
délivrée à la SPM afin d’importer 10 conteneurs de sucre. 
Désormais, il est nécessaire que chaque lot de marchandises importées passe par la 
procédure officielle de demande d'autorisation de prise en charge auprès du Conseil des 
Ministres. Cette nouvelle note sera immédiatement notifiée à la Direction Générale des 
Douanes et à tous les services concernés. 

 
MINISTERE DE L’INDUSTRIALISATION ET DU COMMERCE 
Le Conseil des Ministres a approuvé l’ouverture d’une enquête administrative de 
commodo et incommodo relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique de 
la propriété dite « Forello Domaine » Titre n°9630 B sise à Tanjombato appartenant 
à la société "ORINASA FAMOKARANA FANAFODY OFAFA S.A" 
Depuis sa création, l'usine PHARMALAGASY est implantée sur le site de la société 
"ORINASA FAMOKARANA FANAFODY OFAFA S.A" une propriété privée. Pour garantir la 
pérennité et assurer la sécurisation foncière de l'usine PHARMALAGASY, il s'avère 
nécessaire de procéder à la régularisation administrative de la propriété où l'usine est 
implantée. A cet effet, le Ministère de l'Industrialisation et du Commerce de concert avec 
les départements ministériels concernés va entamer toutes les démarches nécessaires y 
afférents.  
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 
Dans l’objectif de réalisation effective de son programme des 100 jours, le Conseil des 
Ministres a approuvé la demande d’aménagement des crédits inscrits au budget 
d’exécution du Ministère de l’Éducation Nationale (MEN), supprimant une partie du 
budget alloué à la construction des infrastructures et à l'équipement des écoles, et 
le réattribuant à l'achat de divers manuels de formation des enseignants et des 
étudiants ; à la production de tabliers et de table-bancs, ainsi que les kits scolaires 
et la prise en charge de leur acheminement vers leur destination. Le grand 
amphithéâtre d'Ampefiloha doit également faire l’objet de réhabilitation, ainsi que 
les principales zones de stockage du Ministère. 
 
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES HYDROCARBURES  
Le Conseil des Ministres a approuvé la mise à disposition d’un terrain d’une 
superficie de 40Ha pour les besoins du Ministère de l’Energie et des Hydrocarbures 
dans le cadre de la réalisation des projets de construction de Parcs Solaires à 
Tsimabeomby, Fokontany d’Ambohimandry, Commune Imerintsiatosika, District 
d’Arivonimamo.  
Ce projet alimentera en électricité la Nouvelle Ville Rurale de Fieferamanga, dans le cadre 
du Projet Ankohonana Miarina.  

 
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE LA METEOROLOGIE  
Le Conseil des Ministres a approuvé la réalisation de la vente au plus offrant du 
navire FLYING sans imposition de prix plancher et de paiement de caution. Le navire 
a été gravement endommagé en raison de son amarrage prolongé depuis décembre 2018, 
lorsqu'il a été saisi lors d’un transport illégal de bois de rose.  
Les offres seront analysées non seulement par le prix d'achat proposé mais également 
selon la proposition d'utilisation par le soumissionnaire. Ainsi, le navire sera cédé au 
soumissionnaire ayant proposé l'offre la plus avantageuse. 
Son Excellence le Président de la République a donné des instructions pour informer le 
public sur toutes les données techniques du navire actuel, afin que toutes les parties 
intéressées puissent prendre une décision en pleine connaissance de cause. Une forte 
communication sera lancée pour faire connaître cet appel à manifestation à tous les 
armateurs de la région de l'Océan Indien. 
La commission ad hoc en charge de la vente collaborera avec des techniciens du Ministère 
en charge de l'environnement et du département environnemental de la SPAT pour 
l'évaluation des propositions.  
 
MINISTERE DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET DE L’HYGIENE + MINISTERE DE 
LA DECENTRALISATION ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Le Conseil des Ministres a approuvé la communication relative à la poursuite du 
processus de l’implantation du barrage de rétention d’eau à usage multiple sur le 
fleuve de Mandrare.  Ce projet constitue un défi social, économique et environnemental 
lié au problème d'approvisionnement en eau des 15 Communes des Régions Androy et 
Anosy principalement concernées par le Kere. Ce barrage a une capacité de stockage de 
810.000.000 m3, soit une réserve en eau qui peut durer sur plusieurs mois. 
Étant le plus grand barrage de rétention d'eau à usage multiple à Madagascar, ce projet 
permettra de : 

• Assurer l'irrigation de 20 000 Ha de périmètre agricole ; 
• Assurer l'Alimentation en Eau Potable à plus de 300 000 nouveaux bénéficiaires 
• Fournir de l'énergie électrique d'une puissance installée de 2 MW avec une 

production moyenne annuelle de 10,9 à 133 GWH : 
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• Fournir un débit écologique de 5,5 m³/s afin de faciliter l'exploitation des petits 
jardins maraîchers le long du lit majeur du Fleuve Mandrare: 

• Développer la pisciculture dans la zone d'action du barrage à travers la zone de 
retenue d’eau ; 

• Désenclaver les localités concernées par la réhabilitation de 120 km de piste 
principale et 130 km de piste secondaire : 

• Favoriser le tourisme dans les Régions concernées. 
 

Le Ministère de la Décentralisation et de l'Aménagement du Territoire assurera la 
sécurisation foncière de l'ensemble des terrains concernés par le projet. 

 
Toutes les études de faisabilité liées au projet devraient être complétées avant la fin du 
mois de mars. 

 
MINISTERE DE LA PÊCHE ET DE L'ECONOMIE BLEUE 
Le Conseil des Ministres a approuvé la demande de prise en charge par l’État des 
Droits et Taxes à l’Importation (DTI) pour le véhicule de la FAO de marque TOYOTA 
à transférer au profit du Ministère de la Pêche et de l’Économie Bleue. 
Ce véhicule a été utilisé dans le projet "REEFISH" en collaboration avec l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). Cependant, ce projet a pris fin et 
la FAO, pour sa part, envisage de donner le véhicule au ministère. Le ministère prendra 
en charge pour sa part les droits et taxes impayés. 
 

II- NOMINATION  AUX HAUTS  EMPLOIS DE L’ETAT 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

• Adoption du décret portant nomination de Mme. RAKOTONIAINA Malalatiana 
Mahanina, Directeur des Projets Présidentiels auprès de la Présidence de la 
République.  

 
MINISTERE DES FORCES ARMEES 

• Adoption du décret portant nomination du Général de Division 
DERAMASIMANJAKA Manantsoa Rakotoarivelo, Chef de l’Etat-Major des 
Armées.  

 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-640 du 10 avril 2019 et portant 
nomination de M. KOLA Emi-Haulain, Secrétaire Général du Ministère des Affaires 
Etrangères.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. RAFARAMALALA Florence 
Isabelle, Directeur des Relations Multilatérales du Ministère des Affaires 
Etrangères.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-356 du 05 avril 2023 et portant 
nomination de M. RAKOTOMANGA Patrick, Directeur des Affaires Financières du 
Ministère des Affaires Etrangères.  

• Adoption du décret portant nomination de M. RANAIVOSON Andoniaina 
Dimbimalala, Directeur du Protocole du Ministère des Affaires Etrangères.  
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MINISTERE DE LA DECENTRALISATION ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Adoption du décret portant nomination du M. RAMAROSON Solofo Mihary, 
Directeur du Développement Urbain Durable auprès du Ministère de la 
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire.  

 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-868 du 05 août 2020 et portant 
nomination de M. RANAIVOZANANY Jerry, Directeur du Budget auprès du 
Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1008 du 20 août 2020 et portant 
nomination de Mme. RATSIAVAHANA Mbinison Dorette, Directeur de la 
Comptabilité Publique auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1486 du 11 novembre 2020 et portant 
nomination de M. RANDRIANARISON Sitraka Tsitohaina, Président de la 
Commission Nationale des Marchés auprès du Ministère de l’Economie et des 
Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. RASAMOELINA Eric Tiana, Chef de Commission Centrale pour 
le contrôle a priori.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1534 du 18 novembre 2022 et portant 
nomination de Mme. RAKOTOMANGA Iharisoa Hanitriniaina, Chef de 
Commission Centrale pour le contrôle a priori.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de Mme. RANDRIANARIJAONA Hasiniaina Tsimarofy, Chef de 
Commission Centrale pour le contrôle a posteriori.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. RANDRIARIMANGA Henri, Chef de Commission Régionale des 
Marchés Alaotra Mangoro auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret portant nomination de M. RAKOTOARINORO Mamy Heriniaina, 
Chef de Commission Régionale des Marchés Amoron’i Mania auprès du Ministère 
de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. RIJAVOLA HERIJAONA Andriamihaja, Chef de Commission 
Régionale des Marchés Analamanga auprès du Ministère de l’Economie et des 
Finances.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. DABOAKY BERTRAND 
Anjaratiako Saholy, Chef de Commission Régionale des Marchés Analanjirofo 
auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. TATAMIARISOA Hubert Dulong, Chef de Commission Régionale 
des Marchés Atsinanana auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. RIVOMANANTSOA Herijaona Auberlin, Chef de Commission 
Régionale des Marchés Betsiboka auprès du Ministère de l’Economie et des 
Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de Mme. RABEMANANJARA Naomy, Chef de Commission Régionale 
des Marchés Boeny auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de Mme. RANDRIANTSOA Norohanta, Chef de Commission Régionale 
des Marchés Bongolava auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  



 

 - 7 - 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. RAFANOMEZANTSOA Françis, Chef de Commission Régionale 
des Marchés Diana auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. RAMILSON Zafiandry Amédé, Chef de Commission Régionale 
des Marchés Haute Matsiatra auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. RATOVELSON ANDRIAVELOTOVO Harinjaka Henri, Chef de 
Commission Régionale des Marchés Ihorombe auprès du Ministère de l’Economie et 
des Finances.  

• Adoption du décret portant nomination de M. JAOROBY Elie Wilfried, Chef de 
Commission Régionale des Marchés Sava auprès du Ministère de l’Economie et des 
Finances.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1478 du 26 octobre 2022 et portant 
nomination de M. DOKOLAHY Randrianirina Victor, Chef de Commission 
Régionale des Marchés Sofia auprès du Ministère de l’Economie et des Finances.  

 
MINISTERE DE L’INTERIEUR 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-992 du 06 juillet 2022 et portant 
nomination de Mme. VONIMBOLA IIda Sarah, Directeur de la Cellule Anti-
Corruption du Ministère de l’Intérieur.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. HARILALAINA Irma Juliandres, 
Directeur de la Formation et du Perfectionnement du Ministère de l’Intérieur.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-463 du 05 avril 2022 et portant 
nomination de Mme. SASY Nireigna Suzuéline, Directeur de la Communication du 
Ministère de l’Intérieur.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2018-866 du 26 juillet 2018 et portant 
nomination de M. AINA NIRINA Serge Honoré, Directeur de la Programmation et 
du Suivi-Evaluation du Ministère de l’Intérieur.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. FABIOLA Eléonore, Directeur des 
Etudes et Recherches du Ministère de l’Intérieur.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-039 du 11 janvier 2023 et portant 
nomination de M. ANDRIANTSIFERANA Rinarisoa Abdon, Directeur des 
Opérations du Centre National de l’Etat Civil et de l’Identité du Ministère de 
l’Intérieur.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-993 du 06 juillet 2022 et portant 
nomination de Mme. RAHARIMANGANINDRIANA Verohanitra Tianamalalasoa, 
Directeur des Opérations du Bureau National de Gestion des Risques et des 
Catastrophes (BNGRC).  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-667 du 23 juin 2021 et portant 
nomination de M. RAHARISON Tsiriaina Miarana, Préfet d’Antsirabe.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-041 du 11 janvier 2023 et portant 
nomination de M. RAKOTOHAVANA Malalaharijaona Fanoela, Préfet de 
Tsiroanomandidy.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-1413 du 15 décembre 2021 et portant 
nomination de M. RASOLOMAMPIONONA Emmanuel, Préfet de Fénérive-Est.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-582 du 26 mai 2021 et portant 
nomination de Mme. RASATA Volahasina, Chef du District d’Antananarivo V.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2010-0262 du 07 mai 2010 et portant 
nomination de M. RAKOTONIERANA Louis Berthin, Chef du District 
d’Antananarivo Atsimondrano.  
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• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-1107 du 08 septembre 2023 et 
portant nomination de M. NAJARHOUSSEN Michel, Chef du District de 
Soavinandriana.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-669 du 23 juin 2021 et portant 
nomination de M. RAKOTONJANAHARY Jean Iajasoa, Chef du District d’Antsirabe 
II.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-975 du 09 août 2023 et portant 
nomination de M. NDEHA Sylvain, Chef du District d’Andapa.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1700 du 04 septembre 2019 et 
portant nomination de Mme. RAZAZAROANABAVY Felanirina Hortensia, Chef du 
District de Fandriana.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-635 du 04 mai 2022 et portant 
nomination de M. ANDRIANARIMANGA Solofoarimanana, Chef du District 
d’Antanambao Manampotsy.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1559 du 23 novembre 2022 et portant 
nomination de M. RAVALOSON RAKOTONIRINA Bernard Andriantody, Chef du 
District d’Andilamena.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-0995 du 06 juillet 2022 et portant 
nomination de M. RAKOTONIAINA Marco Eddy, Chef du District de Moramanga.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1495 du 02 novembre 2022 et portant 
nomination de M. RABEFERANA Louis Velombita, Chef du District de 
Maroantsetra.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-1049 du 30 août 2023 et portant 
nomination de M. RANJAKAMANANA Stephen Weld, Chef du District de 
Soanierana Ivongo.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1283 du 07 septembre 2022 et 
portant nomination de M. RANDRIANTSOA Félicien, Chef du District de Mitsinjo.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1403 du 05 octobre 2022 et portant 
nomination de M. DAVID Jeanick Dieudonné, Chef du District de Tsaratanana.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-576 du 17 mai 2023 et portant 
nomination de M. ANDRIAMANANTENASOA Haja Andrianina, Chef du District 
d’Antsalova.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-687 du 07 juin 2023 et portant 
nomination de M. RAKOTOVAO Harimamy Lalaina, Chef du District de Toliara II.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1626 du 02 décembre 2020 et portant 
nomination de Mme. RAZAFITSIMIHANTA Dorcile, Chef du District de Benenitra.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-976 du 09 août 2023 et portant 
nomination de M. BOTOMANIRISOA Fortunat, Chef du District de Betioky-Sud.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-1051 du 30 août 2023 et portant 
nomination de M. RAKOTOARISON Mandimby, Chef du District de Tsihombe.  

 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-247 du 03 mars 2021 et portant 
nomination de M. NDREMITSIRY Tsirinony, Directeur Régional de l’Enseignement 
Technique et de la Formation Professionnelle de Sava.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1324 du 14 septembre 2022 et 
portant nomination de Mme. VOLOLONIAINA Aniella Elisabelle, Directeur 
Régional de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle 
d’Atsinanana.  
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• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-280 du 10 mars 2021 et portant 
nomination de M. RASOLOFOSON Emile, Directeur Régional de l’Enseignement 
Technique et de la Formation Professionnelle de Sofia.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-281 du 10 mars 2021 et portant 
nomination de M. RAFANOMEZANTSOA Jean Marie Vianney, Directeur Régional 
de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle de Haute Matsiatra.  

• Adoption du décret portant nomination de Mme. RAZAFIMAHANDRY Natsika, 
Directeur Régional de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle 
d’Atsimo Atsinanana.  

• Adoption du décret portant nomination de M. ANDRIARIMANANA 
Njatovoherimamy Perlin, Directeur Régional de l’Enseignement Technique et de la 
Formation Professionnelle de Fitovinany.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1325 du 14 septembre 2022 et 
portant nomination de M. KARDAS Senèque Zandritsivery, Directeur Régional de 
l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle d’Anosy.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-252 du 03 mars 2021 et portant 
nomination de M. KALIMAHAZO Mahazoto Razanatolo, Directeur Régional de 
l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle d’Androy.  

 
MINISTERE DE LA POPULATION ET DES SOLIDARITES  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1630 du 02 décembre 2020 et portant 
nomination de M. RAKOTOARISAONA Lova, Directeur du Système d’Information 
du Ministère de la Population et des Solidarités.  

• Adoption du décret portant nomination de M. RAZAFIASIMBOLA Rivomahenina 
Dieu Donné, Directeur du Contrôle Interne et de la Lutte contre la Corruption du 
Ministère de la Population et des Solidarités.  

• Adoption du décret portant nomination de M. RABEMANANTSOA Maminiriana 
Rolland, Directeur d’Appui aux Personnes Handicapées et Personnes Agées du 
Ministère de la Population et des Solidarités.  

 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-1235 du 10 novembre 2021 et portant 
nomination de M. RANDRIANARIJAONA Rivo Rolland, Directeur Régional des 
Travaux Publics dans la Région Diana.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-730 du 18 mai 2022 et portant 
nomination de M. RAKOTONIRINA Vivian José, Directeur Régional des Travaux 
Publics dans la Région Amoron’i Mania.  

 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-244 du 23 février 2022 et portant 
nomination de Mme. FLORENT Soatiana Bety Léonne, Directeur Général de 
l’Office National de l’Emploi et de la Formation (ONEF) auprès du Ministère du 
Travail, de l’Emploi et de la Fonction Publique.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-577 du 27 mars 2019 et portant 
nomination de M. RAMAROSON Heridja Patrick, Directeur Général de la Fonction 
Publique auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Fonction Publique.  

 
MINISTERE DES MINES 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-525 du 10 mai 2023 et portant 
nomination de M. RAKOTOMAHARO Andonandrianina, Directeur Régional 
Alaotra Mangoro du Ministère des Mines.  
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• Adoption du décret portant nomination de M. RANDRIANARISON Ranasy Harisoa 
Primo, Directeur Interrégional Haute Matsiatra du Ministère des Mines.  

• Adoption du décret portant nomination de M. JAONARY Gérald, Directeur de la 
Lutte Contre la Corruption (DLCC) du Ministère des Mines.  

 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DE LA CULTURE  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-066 du 12 janvier 2022 et portant 
nomination de Mme. RAFIDIMANANTSOA Verotiana, Directeur Régional de la 
Communication et de la Culture dans la Région Analamanga.  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1802 du 18 septembre 2019 et 
portant nomination de Mme. RASOANARISOA Egorine, Directeur Régional de la 
Communication et de la Culture dans la Région Atsimo Atsinanana.  

• Adoption du décret portant nomination M. ANDRIAMAROMANANA Ilay Narindra, 
Directeur du Basculement vers la Télévision Numérique Terrestre auprès du 
Ministère de la Communication et de la Culture.  

 
MINISTERE DELEGUE EN CHARGE DE LA GENDARMERIE NATIONALE  

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-833 du 18 août 2021 et portant 
nomination du Général de division RASENDRALAHY Hajaniaina, Secrétaire 
Général du Ministère délégué en charge de la Gendarmerie nationale. 

• Adoption du décret portant nomination du Général de Division RAKOTOMALALA 
Andriatahina Jean Herbert, Commandant de la Gendarmerie Nationale. 

• Adoption du décret abrogeant le décret n°2021-879 du 01er septembre 2021 et 
portant nomination du Général de brigade RANDRIANTSARA Ihajaniaina Eric, 
Directeur de la Planification, du Suivi et de l’Evaluation du Ministère délégué en 
charge de la Gendarmerie nationale. 

 
 

III- ABROGATION 
 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Adoption du décret abrogeant les décrets n°2022-1079 et n°2022-1080 du 20 juillet 
2022 portant nomination de deux Directeurs Généraux du Ministère des Affaires 
Etrangères.  

 
 

  
Antananarivo, 28 février 2024, 

  
La Ministre de l’Enseignement technique et de la Formation Professionnelle 

Lalatiana RAKOTONDRAZAFY, Porte-Parole du Gouvernement 
          

La Direction de la Communication de la Présidence de la République 
 


